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 PRIX DE LA FEMME
 ET MARIAGE ENTRE COUSINS CROIS?S

 Le cas des Bemba d'Afrique centrale*

 par

 CLAUDE TARDITS

 Cet article est extrait d'un ensemble de recherches qui ont trouv? leur origine
 dans quelques consid?rations formul?es dans les derni?res pages des Structures
 ?l?mentaires de la parent?. L?vi-Strauss traite des rapports entre structures ?l?men
 taires et complexes et situe ? cette occasion ce qu'il appelle le ? mariage par achat ?
 qui a trouv? en Afrique son territoire d'?lection. Il est clair que l'auteur veut parler
 ici du mariage dotal et il donne en exemple d'union de ce type celle pratiqu?e
 chez les Thonga d?crits par Junod. Quelques extraits de l'ouvrage permettront de
 bien voir les conclusions de L?vi-Strauss :

 ? Si notre analyse est exacte, le lobola n'est pas autre chose qu'une forme,
 d?tourn?e et ?volu?e, du mariage par ?change. Plus exactement, il constitue
 une des nombreuses techniques op?ratoires par lesquelles peut s'exprimer,
 dans une soci?t? nombreuse et form?e de groupes multiples, le caract?re
 d'?change qui, dans notre conception, doit ?tre reconnu comme inh?rent
 ? l'institution matrimoniale. Il est ? peine besoin de montrer que le proc?d?,
 par lequel la femme fournie en contrepartie est remplac?e par une valeur
 symbolique, est, mieux que l'?change direct, adapt? aux conditions d'une
 soci?t? ? forte densit? relative de population [...] En l'absence d'une
 structure de ce type (moiti?s exogamiques ou classes matrimoniales), la
 pratique du lobola fonde un syst?me souple, parce que les ?changes eux
 m?mes, au lieu d'?tre actuels et imm?diats, sont virtuels et diff?r?s1.
 [...] La substitution de l'achat de la femme au droit sur la cousine permet

 * Cet article pr?sente le texte remani? d'une conf?rence prononc?e en mai 1973 successive
 ment aux universit?s de Cambridge et d'Oxford et ? la Ve Section de l'EPHE ? Paris. Je
 remercie chaleureusement MM. les Professeurs Freedman, Fortes et L?vi-Strauss pour leur
 accueil et le profit que j'ai tir? des observations et des critiques faites ? l'occasion de ces
 conf?rences. Ma gratitude va particuli?rement au Dr Audrey Richards qui ?couta ces propos
 sur les Bemba avec la patience la plus g?n?reuse.

 1. L?vi-Strauss 1967 : 539-540.

 L'Homme, avr.-juin 1974, XIV (2), pp. 5-30.
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 6  CLAUDE TARDITS

 donc ? l'?change g?n?ralis? de se d?gager de sa structure ?l?mentaire, et
 favorise la cr?ation de cycles de plus en plus nombreux, et aussi de plus en
 plus souples et ?tendus, w1

 L'interpr?tation est clairement pr?sent?e : i) la remise de la dot en b?tail
 (lobola) des Thonga est une modalit? de l'?change o? la femme donn?e en contre
 partie dans les syst?mes d'?change restreint et g?n?ralis? est remplac?e par un
 ensemble de biens ; 2) ce mode d'?change, en soustrayant les mariages aux r?gles
 prescrivant les conjoints, engendre des unions relevant des structures complexes.

 La premi?re partie de cette analyse est corrobor?e par les nombreuses situa
 tions o? le remploi de la compensation matrimoniale re?ue dans une famille pour
 le mariage d'une fille permet ensuite ? un fils, fr?re de la premi?re, de se procurer
 une ?pouse. Elle rejoint ?galement les interpr?tations que donnent ?ventuellement
 les Africains d'un type de mariage tr?s largement diffus? sur leur continent.

 On peut citer, ? titre d'exemple, le cas des Bwamba de l'Uganda. Il est remar
 quable parce que l'on pratique chez ceux-ci deux types de mariage : l'un par
 ?change direct, sans r?currence dans le temps, l'autre avec prix de la fianc?e
 (appel? ? tort avec dot), introduit plus r?cemment et adopt? par une partie de la
 population. Winter, qui leur a consacr? une ?tude, ?crit ? ce sujet :

 ? They [the two systems] are similar in that both are based upon the
 assumption that a man should compensate his wife's male relatives
 in some manners. The Amba themselves realize this and consider the
 two systems to be differentiated only by the type of payment demanded. ?2

 Th?oriquement, le mariage par ?change g?n?ralis? et le mariage avec compen
 sation matrimoniale pr?sentent, en effet, des analogies fonctionnelles et peuvent
 m?me, au plan des mod?les, ?tre tenus pour des modalit?s de l'?change s'excluant
 mutuellement : dans le premier cas, les mariages se trouvent garantis par le fait
 que tout homme appartient ? un groupe qui est simultan?ment preneur et donneur
 de femmes ; dans le second, tout homme obtient une femme par remise d'une
 compensation au groupe dont elle provient, qui utilise ensuite cette compensation
 pour la remplacer, chaque unit? agissant selon des crit?res qui permettent ? chaque
 fois de choisir le groupe avec lequel l'?change est d?sir?.

 Les situations r?elles paraissent ?tre d'une complexit? dont ne rendent pas
 compte ces repr?sentations de principe, qui ne seraient ad?quates que pour des cas
 limites. On constate en effet que mariages pr?f?rentiels et compensations mat?
 rielles concourent fr?quemment ? la r?alisation d'unions au sein de la m?me
 soci?t?. Le cas des Kachin retenu comme exemple d'?change g?n?ralis? fond? sur
 le mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale en est une belle illustration. En

 i. Ibid. : 540-541.
 2. Winter 1956 : 22.
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 PRIX DE LA FEMME ET MARIAGE DES COUSINS CROIS?S 7

 Afrique, terre de pr?dilection du mariage dotal, on peut citer le cas des Lovedu,
 d?crits par les Krige comme un autre exemple de soci?t? o? les alliances se font
 r?guli?rement avec la cousine crois?e matrilat?rale mais o? elles ne s'en accom
 pagnent pas moins du versement d'un prix de la fianc?e1.

 Diverses consid?rations peuvent ?tre invoqu?es, et l'ont ?t?, qui pourraient
 rendre compte de ces situations. Les recherches th?oriques incitent ? penser qu'il
 n'existe vraisemblablement pas de soci?t?s o? la totalit? des mariages puissent se
 conformer ? des r?gles prescrivant le mariage avec la cousine crois?e matrilat?
 rale2. Cette impossibilit? laisse donc place ? l'intervention d'?l?ments de d?cision
 ext?rieurs ? l'usage pr?f?rentiel. De son c?t?, L?vi-Strauss, invoquant des facteurs
 sociologiques, a pr?cis? que les variations de status des partenaires dans les r?seaux
 d'?change g?n?ralis? et la sp?culation engendr?e par la longueur des cycles ?taient
 de nature ? entra?ner la d?t?rioration, voire la destruction de ceux-ci3. Th?orique
 ment, pour des raisons d?mographiques ou sociologiques, aucune soci?t? ne pour
 rait organiser ses relations matrimoniales exclusivement sur la base d'unions pr?
 f?rentielles et si elle y parvenait n?anmoins, le r?gime serait appel? ? dispara?tre.
 Ce sont l? des consid?rations th?oriques qui reposent soit sur des simulations, soit
 sur des inferences ; l'?tude des situations o? coexistent pr?f?rences et prestations
 reste ? faire. Le domaine africain semble en offrir de nombreux exemples sans que
 ceci lui soit absolument propre. Il n'est gu?re de soci?t?s africaines o?, d'apr?s les
 textes, le mariage ne s'accompagne d'une remise d'un prix de la fianc?e; n?an
 moins le mariage entre cousins crois?s y est fr?quemment not?.

 Il faut souligner que nous ne partons pas de l'hypoth?se que le mariage pr?
 f?rentiel et le prix de la fianc?e s'excluent ou ne peuvent se d?velopper qu'en rela
 tion inverse : nous nous proposons d'examiner leurs rapports, et c'est l'existence
 d'une relation qui constitue notre hypoth?se de d?part. En dehors des arguments
 th?oriques que l'on pourrait d?velopper en faveur de cette id?e, certains faits,
 t?nus certes, lui donnent une consistance factuelle ; Pearsall signalait, dans un
 article consacr? ? l'?tude des variations du prix de la fianc?e, que la dot semblait
 plus faible l? o? il y avait mariage des cousins crois?s4. Des faits semblables
 ont ?t? ?galement not?s dans les soci?t?s matrilin?aires d'agriculteurs de la
 Tanzanie5.

 L'objectif fix? a donc ?t? l'analyse, dans la mesure o? les mat?riaux le per
 mettent, des d?veloppements intervenus ou intervenant dans les soci?t?s afri
 caines pratiquant le mariage des cousins crois?s. Ceci a impliqu? deux d?marches
 successives : la premi?re a consist? ? recenser les soci?t?s connaissant une r?gle de

 i. Krige 1947 : 141-142.
 2. Kunstadter et al. 1963 : 12-14.
 3. L?vi-Strauss 1967 : 305-306.
 4. Pe Ars all 1947 : 19.
 5. Beidelman 1967 : 31.
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 8  CLAUDE TARDITS

 mariage pr?f?rentiel avec la cousine crois?e ; la seconde, en cours, ? analyser les
 situations les mieux ?tudi?es o? coexistent mariage pr?f?rentiel et prix de la
 fianc?e.

 Les indications rassembl?es lors de la premi?re phase du travail seront donn?es
 sommairement parce qu'elle n'est pas totalement achev?e et qu'en outre on a pr?
 f?r? ?viter une enumeration fastidieuse et se r?f?rer simplement ? quelques
 soci?t?s que l'on peut consid?rer comme des exemples significatifs. Nous examine
 rons, pour illustrer la seconde phase, le cas des Bemba, choisi, en particulier, en
 raison de la fr?quence du mariage entre cousins crois?s.

 Dans son premier stade, l'entreprise n'est pas all?e sans quelques difficult?s.
 Il a d'abord paru n?cessaire de proc?der ? un examen exhaustif de la situation
 africaine puisque aucun ?chantillon syst?matique ou s?lectif valable n'?tait dis
 ponible. Il fallut ensuite choisir le type d'union pr?f?rentielle ? retenir comme
 crit?re de s?lection. Il ne pouvait ?videmment s'agir que des pr?f?rences respec
 t?es dans les mariages primaires, et de pr?f?rences entre cousins. Les soci?t?s
 africaines offrent des exemples de tous les types de mariage avec les cousins
 proches, y compris celui d'un homme avec la fille de la s ur de sa m?re. Dans un
 premier temps, le recensement a d'abord port? sur les unions o? l'homme ?pouse
 la cousine crois?e matrilat?rale parce que ce type est, sur la base des ?tudes faites
 jusqu'? pr?sent, celui qui s'est montr? le plus apte ? engendrer des cycles matri

 moniaux relativement amples et durables. Certains mariages secondaires qualifi?s
 de pr?f?rentiels entre un homme et la fille du fr?re de sa femme ou entre partenaires
 relevant de g?n?rations alternes ont ?t? exclus comme crit?res de s?lection des
 soci?t?s ? mariages pr?f?rentiels puisqu'ils sont secondaires, mais leur occurrence
 ne nous a pas paru devoir ?tre n?glig?e car ils pourraient avoir ?t? associ?s ? des
 unions pr?f?rentielles primaires entre cousins crois?s.

 Par ailleurs, la pr?sence de mariages avec la cousine crois?e est relev?e de
 fa?on bien diff?rente : parfois accompagn?e d'indications de fr?quence, parfois
 not?e comme mariage de faible occurrence ou m?me signal?e simplement comme
 possible. Il n'est pas toujours ais? de savoir si les donn?es font r?f?rence ? des
 faits ou ? des normes. Le mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale, m?me
 s'il pr?sente au niveau de la tradition un caract?re prescriptif, ce qui d'apr?s les
 Krige est le cas des Lovedu, n'est, comme l'on pourrait s'y attendre, r?alis? que
 pour une fraction de la totalit? des mariages. Dans la population pr?cit?e, plus
 de 60 % des hommes ?pousaient la cousine crois?e ? laquelle ils ?taient particuli?
 rement li?s car elle ne devait ?tre autre que la fille d'un fr?re bien d?termin? de
 leur m?re, celui qui avait utilis? pour se marier le b?tail procur? par le mariage
 de cette derni?re1. Cette fr?quence para?t ?lev?e mais, faute de renseignements
 sur la base du compte, elle est difficile ? interpr?ter. Chez les Bavenda qui sont

 i. Krige 1947 : 144.
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 PRIX DE LA FEMME ET MARIAGE DES COUSINS CROIS?S 9

 connus pour la force de leurs prescriptions matrimoniales, van Warmelo note
 l'existence de mariages hors de la parent?1 et Stayt en indique ?galement la
 possibilit?2.

 Les insuffisances ou les impr?cisions fr?quentes des informations nous ont
 conduit ? distinguer les soci?t?s o? le mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale
 ne peut se produire du fait d'interdits formul?s en termes d'exogamie lignag?re
 ou de liens g?n?alogiques, de celles o? il est indiqu? comme possible, permis,
 pr?f?r?3. Il faudra ult?rieurement tenter de d?terminer clairement les situations
 o? le mariage entre cousins crois?s n'est qu'une union parmi d'autres et o? il est
 peu susceptible d'engendrer des cha?nes d'alliances.

 Que ressort-il d'une premi?re analyse de mat?riaux portant sur plus d'une cen
 taine de groupes ? On peut g?ographiquement distinguer :

 ?) une aire o? le mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale est fr?quemment
 attest? ; elle est occup?e par des soci?t?s bantoues, presque toujours agricoles, et
 s'?tend en Afrique centrale, de l'Atlantique ? l'oc?an Indien, ? travers le Za?re,
 l'Angola, la Zambie, le Malawi, le Mozambique et la Tanzanie. Elle comprend,
 entre autres, les Lwena, les Luchazi, les Luimbe4, les Lunda5, les Bemba6, les Yao7,
 les Cewa8, les Luguru9 et souvent les populations apparent?es aux groupes que
 nous venons d'?num?rer ? titre d'exemple. Elle co?ncide donc largement avec ce
 que l'on appelle la ceinture matrilin?aire de l'Afrique. De plus amples d?pouille
 ments permettront peut-?tre d'ajouter aux populations de cette ceinture des
 peuples du Gabon, du Congo et du Za?re ;

 2) une deuxi?me aire o? le mariage avec la cousine crois?e para?t exclu dans un
 grand nombre de soci?t?s du fait d'interdictions de se marier lorsqu'une relation
 g?n?alogique peut ?tre trac?e ou que les degr?s de parent? sont insuffisants. Elle
 s'?tend sur une partie de l'Afrique orientale et centrale comprenant des soci?t?s de
 langues nilotiques, nilo-hamitiques et bantoues. Les observateurs ont relev? de
 telles interdictions chez les Shilluk10, les Nuer11, les Dinka12, les Acholi13, les Bari14,

 i. Warmelo 1948 : 33.
 2. Stayt 1968 : 145, 175.
 3. Goody 1966 : 348 sq.
 4. McCulloch 1951 : 63.
 5. White 1967 : 34.
 6. Richards 1940 : 44.
 7. Stannus 1922 : 236.
 8. Hodgson 1923 : 137.
 9. McVicar 1935 : 66.
 10. Seligman 1932 : 50.
 11. Evans-Pritchard i 95 i : 30-31.
 12. Seligman 1932 : 157.
 13. Girling i960 : 65.
 14. Seligman 1932 : 264.
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 10  CLAUDE TARDITS

 les Teso1, les Karamojong2, les Turkana3, les Nyoro4, les Toro5, les Baganda6,
 les Logooli7, les Gisu8. Le mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale est
 attest? dans quelques soci?t?s situ?es vers la limite m?ridionale de cette aire, au
 voisinage des populations matrilin?aires de l'aire pr?c?dente : on peut citer
 l'exemple des Kiga9 et des Hehe10 ;

 3) une troisi?me aire o? coexistent des soci?t?s qui interdisent le mariage avec
 la cousine crois?e et d'autres o? il est prescrit ; elle est occup?e par des soci?t?s
 bantoues d'agriculteurs pasteurs et s'?tend sur le Mozambique, la Rhod?sie et
 l'Afrique du Sud. Les Shona11 et les Zulu12 excluent le mariage avec la cousine
 crois?e matrilat?rale alors que les Venda13, les Lovedu14, les Tswana15 et les
 Sotho16 en font une union prescriptive ou pr?f?rentielle ;

 4) une quatri?me aire o? nous retrouvons, comme dans la pr?c?dente, des
 soci?t?s pratiquant le mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale dispers?es parmi
 d'autres o? il est interdit. Elle va de l'Atlantique au centre de l'Afrique ? travers
 tout l'Ouest. Le mariage avec la cousine crois?e s'y rencontre chez des agriculteurs
 et des pasteurs, chez des matri- et des patrilin?aires. Il semblerait toutefois que
 dans cette aire le mariage pr?f?rentiel soit depuis longtemps en voie de disparition ;
 il n'existe souvent que des traces d'une pratique ancienne et, dans bien des cas, il
 n'est plus qu'un mariage parmi d'autres. Le mariage avec la cousine crois?e est
 signal? entre autres chez les Wolof17, les Mende18, les Soussou19, les Kissi20, les
 Peu!21, les Ashanti22, les Jukun23, les Jen24. Il est interdit chez les Gouro25, les

 i. Lawrance 1957 : 2?8
 2. Gulliver 1953 : 41.
 3. Ibid. : 80.
 4. Roscoe 1923 : 269.
 5. Taylor 1962 : 48.
 6. Mair 1934 : 78.
 7. Wagner 1949 : 363, 389.
 8. La Fontaine 1959 : 28.
 9. Edel 1969 : 42, 46.
 10. Brown 1934 : 27-28.
 11. Holleman 1952 : 55, 57.
 12. Krige 1936 : 156.
 13. Stayt 1968 : 175.
 14. Krige 1947 : 142.
 15. Schapera 1955 : 128.
 16. Ashton 1952 : 63.
 17. Gamble 1957 : 54
 18. Little 1951 : 146.
 19. Thomas 1916 : 101.
 20. Paulme 1954 : 98
 21. Dupire 1970 : 482, 485.
 22. Rattray 1923 : 38.
 23. Meek 1931b, I : 64.
 24. Ibid., II : 528.
 25. Deluz 1970 : 95.
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 PRIX DE LA FEMME ET MARIAGE DES COUSINS CROIS?S II

 B?t?1, les Awuna2, les Nankanse3, les Tallensi4, les Yoruba5, les Edo6, les Ibo7,
 les Ibibio8, les Yak?9, les Kapsiki10, les Matakam11. Nous avons ? dessein choisi
 des populations fort distantes les unes des autres, appartenant ? des familles ou
 sous-familles linguistiques distinctes et pr?sentant des caract?ristiques socio
 logiques tout ? fait diff?rentes.

 Dans cette distribution dont les contours temporaires ont ?t? bri?vement
 esquiss?s, nous avons retenu un trait qui a orient? la seconde phase du travail.
 Il est manifeste qu'en Afrique, le mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale se
 trouve fr?quemment associ? avec la filiation matrilin?aire : c'est le cas d'un nombre
 relativement ?lev? de soci?t?s de la ceinture matrilin?aire de l'Afrique centrale,
 de plusieurs soci?t?s de la sous-famille kwa d'Afrique occidentale et vraisem
 blablement aussi de plusieurs groupes situ?s au nord du Ghana et dans le bassin
 de la B?nou? au Nigeria o? se sont d?velopp?es des situations complexes marqu?es
 par la concurrence des effets des filiations patri- et matrilin?aire. Meek a bien
 saisi le rapport qui existait entre filiation matrilin?aire et mariage pr?f?rentiel
 entre cousins crois?s. Ceci n'exclut bien entendu pas que le mariage que nous
 ?tudions soit associ? avec la filiation patrilin?aire ; quelques soci?t?s bantoues
 d'Afrique du Sud et quelques groupes des aires linguistiques ouest-atlantique et
 mandingue l'?tablissent clairement, quoique dans cette derni?re zone les indica
 tions de pr?f?rence ne soient, en dehors du cas peul ?tudi? par Dupire, gu?re sou
 tenues par des indications chiffr?es. Plusieurs observateurs, en particulier chez
 les Bambara, ont not? que la pr?f?rence n'?tait plus qu'un souvenir.

 Rappelons que Needham ?mit il y a quelque temps des r?serves sur la port?e
 des corr?lations ?tablies entre patrilin?arit?, matrilin?arit? et mariage prescriptif
 matrilat?ral avec la cousine crois?e. Il a soulign? le caract?re inad?quat de l'?chan
 tillon qu'utilis?rent Homans et Schneider et a ?t? amen? ? mettre en doute la
 possibilit? d'?tablir un ?chantillon repr?sentatif, ce qui conduirait ? travailler
 ? partir d'inventaires exhaustifs12. Les donn?es africaines paraissent corroborer
 la sagesse de son propos et le bien-fond? de ses observations m?thodologiques.
 Needham toutefois n'envisage que les rapports entre filiation et mariage prescrip

 i. Paulme 1962 : 83.
 2. Rattray 1932 : 528.
 3. Ibid. : 278.
 4. Fortes 1949 : 37-38.
 5. Schwab 1955 3^9.
 6. Thomas 1910 : 61.
 7. Talbot 1926 : 715.
 8. Ibid. : 717.
 9. F?rde 1941 : 15.
 10. Meek 1931b, II : 262.
 11. Martin 1970 : 154.
 12. Needham 1962 : 68-70.
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 12  CLAUDE TARDITS

 tif. Pour des raisons qui sont substantiellement celles expos?es par L?vi-Strauss
 dans la pr?face ? la seconde ?dition des Structures ?l?mentaires, la distinction
 entre prescriptif et pr?f?rentiel ne nous para?t gu?re pertinente.

 En dehors de la n?cessit? de valider les r?sultats statistiques, une question
 s'est et reste pos?e : celle de la signification de telles corr?lations. Les recherches
 anthropologiques ont clairement ?tabli que le mariage des cousins crois?s se ren
 contrait aussi bien dans les soci?t?s patri- que matrilin?aires ; il n'y a donc pas
 d'incompatibilit? entre mariage pr?f?rentiel et unifiliation. Ceci ne surprendra pas
 car c'est une des propri?t?s de runilin?arit? que de rendre possible l'existence
 d'entit?s sociales ? clans, lignages ? non seulement d'une certaine ?tendue mais
 surtout d'une certaine dur?e, donc de permettre ? ces entit?s de fonctionner dans
 le temps comme groupes ?changistes. La filiation unilin?aire, ? la diff?rence de la
 filiation bilat?rale, est susceptible d'engendrer une morphologie o? les cycles
 d'?change peuvent trouver place. Des coefficients diff?rents d'association entre
 le mariage des cousins et le mode de filiation, en admettant qu'ils ressortent
 d'analyses ? faire, traduiraient-ils vraiment une propension plus marqu?e de la
 matrilin?arit? ou de la patrilin?arit? ? s'associer au mariage pr?f?rentiel des
 cousins ? N'est-il pas raisonnable de penser que certains caract?res des soci?t?s
 matrilin?aires ou patrilin?aires, qui ne se confondent pas avec les effets de la
 filiation, puissent susciter ou entraver le d?veloppement des unions pr?f?rentielles
 g?n?ratrices de cycles matrimoniaux ? Par exemple, la grande polygynie, plus
 compatible avec les soci?t?s patrilin?aires patri- ou virilocales qu'avec les soci?t?s
 matrilin?aires matrilocales, n'est-elle pas de nature ? ruiner les cycles d'?change ?
 Ceci pourrait bien impliquer que les variations des taux d'association entre modes
 de filiation et mariages pr?f?rentiels d?pendent de facteurs qui ne sont pas d?ter
 min?s et n'ont pas ?t? pris en consid?ration. Ajoutons encore qu'on ne peut tirer
 argument de propositions avanc?es avec beaucoup de pr?cautions pour rendre
 compte d'une situation dont la r?alit? ?tait mal ou provisoirement ?tablie.

 L?vi-Strauss, qui a clairement dit ne pas croire ? une connexion logique entre
 modes de filiation et mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale, a indiqu?
 qu'au cas o? il faudrait rendre compte d'une association plus fr?quente du mariage
 pr?f?rentiel avec la patrilin?arit?, on pourrait en rechercher l'explication dans l'in
 stabilit? des soci?t?s matrilin?aires qui ? rendrait plus difficile l'adoption de longs
 cycles de r?ciprocit? w1. La pr?carit? des groupements r?sidentiels dans les soci?t?s
 matrilin?aires a ?t? constamment mise en ?vidence mais, s'il se confirmait qu'en
 Afrique le mariage pr?f?rentiel est plus tenace dans les soci?t?s matrilin?aires que
 patrilin?aires, la raison sugg?r?e par L?vi-Strauss pourrait peut-?tre ?tre aussi
 retenue pour rendre compte de la situation inverse de celle qu'il envisageait
 ?ventuellement d'expliquer : le mariage des cousins crois?s aurait pour effet de

 i. L?vi-Strauss 1958 : 344.
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 PRIX DE LA FEMME ET MARIAGE DES COUSINS CROIS?S 13

 pr?server l'unit? de soci?t?s ? morphologie particuli?rement fragile. Schneider et
 Gough, apr?s avoir examin? la distribution des mariages pr?f?rentiels chez les
 matrilin?aires, ont donn? une indication en ce sens en ?crivant que le mariage
 pr?f?rentiel avec la cousine crois?e avait peut-?tre pour fonction de souder des
 ?l?ments distincts au sein du m?me village, ou des villages entre eux1.

 On peut pressentir le poids qu'ont eu ces consid?rations dans l'orientation de la
 suite de la d?marche. Les soci?t?s matrilin?aires d'Afrique centrale pr?sentaient
 en effet deux traits dont nous ?tudiions le rapport : les donn?es montraient que
 le mariage pr?f?rentiel avec la cousine crois?e matrilat?rale y avait de la vitalit?,
 et les auteurs signalaient que les mariages s'accompagnaient du paiement d'un
 prix de la fianc?e (bridewealth). Parmi les soci?t?s de l'aire consid?r?e, les Bemba,
 matrilin?aires, matrilocaux, o? le mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale
 ?tait bien attest? et sur lesquels on disposait des ?tudes d'Audrey Richards,
 repr?sentaient un cas particuli?rement appropri?.

 Nous n'analyserons les donn?es relatives au mariage qu'apr?s avoir rappel?
 quelques indications sur le contexte socio-?conomique o? il trouvait sa place.

 Les Bemba appartiennent ? un ensemble de populations localis?es au Za?re et
 en Zambie ? comprenant, entre autres, les Aushi, Lala, Lamba, Ambo, etc. ?
 qui partagent le m?me fonds d'institutions et de culture et peut-?tre une lointaine
 origine commune. Situ?s entre les marais de Bangwelu et la vall?e de la Luangwa,
 140 000 Bemba occupaient environ 50 000 km2, ce qui donne une densit? d'occupa
 tion fort basse, de 2 ? 3 hab./km2. Ils pratiquaient une agriculture sur br?lis connue
 sous le nom de syst?me citemene dans lequel les sols sont fertilis?s avec les cendres
 provenant de la combustion de branches coup?es. A. Richards a malicieusement
 remarqu? que les Bemba ?taient toujours dans les arbres. Une telle technique
 entra?nait le d?placement des villages tous les cinq ? sept ans. Les Bemba chas
 saient et p?chaient mais n'?taient pas ?leveurs. Les activit?s artisanales se r?dui
 saient au travail de la forge, ? la fabrication de poterie et ? la vannerie. Ils fabri
 quaient, ? une ?poque ancienne, des tissus d'?corce. Les march?s ?taient inconnus ;
 il y avait occasionnellement un n?goce d'objets de fer et de sel. Les migrations
 r?cente vers les centres du Copperbelt et vers l'Afrique du Sud ont apport? quelques
 ressources en num?raire ? la population. L'?conomie traditionnelle ?tait marqu?e
 par l'abondance de terres souvent pauvres et l'?l?ment ?conomique le plus impor
 tant ?tait, comme souvent en Afrique, repr?sent? par le droit sur le travail des
 personnes ou son produit. Les Bemba, avant l'occupation europ?enne, s'adon
 naient ? la guerre qui leur permettait, si elle ?tait victorieuse, de disposer d'une
 main-d' uvre servile. Ceci faisait au moins la richesse des chefs2.

 i. Schneider & Gough 1961 : 621-622.
 2. Richards 1939 : 22.
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 14  CLAUDE TARDITS

 La soci?t? ?tait constitu?e par une quarantaine de matriclans dispers?s. Ces
 unit?s ne d?tenaient pas de droits fonciers et n'avaient pas de fonction religieuse.
 Par contre, elles ?taient exogames ? contribuant ainsi ? r?gler les alliances matri
 moniales ?, entretenaient des rapports hi?rarchiques fond?s en principe sur leur
 ordre d'arriv?e sur le territoire et d?tenaient de nombreuses fonctions politiques
 h?r?ditaires dans les groupes. La souverainet? exerc?e par un chef sup?rieur, le
 citimukulu, ?tait investie en permanence dans le clan royal, dit des ? gens du cro
 codile ?. Les subdivisions des clans, lignages ou segments de lignages ne d?tenaient
 pas davantage de droits fonciers que les grandes unit?s dont ils faisaient partie,
 mais c'?tait dans leur cadre que s'organisaient les successions.

 Les groupes r?sidentiels ?taient constitu?s par des villages dont l'unit? reposait
 le plus souvent sur les relations de parent? des occupants ; les villages, soumis ?
 l'autorit? d'un chef, relevaient d'une unit? territoriale, l'icalo. L'ensemble des
 icalo formait le royaume. Au-dessus du chef de village, la hi?rarchie ?tait consti
 tu?e par les chefs d'icalo soumis ? l'autorit? du citimukulu. Les chefs territoriaux
 comme le souverain recevaient un tribut, avaient autrefois l'initiative des guerres
 et exer?aient des pouvoirs judiciaires et rituels. C'est dans le domaine religieux
 que les pouvoirs paraissent avoir ?t? particuli?rement d?velopp?s.

 Les villages bemba groupaient trente ? cinquante maisons et le lieu de r?si
 dence du souverain en comptait cent cinquante. L'instabilit? qui les caract?risait
 ?tait li?e d'une part aux techniques agricoles et de l'autre au mouvement des
 habitants dont il faut rechercher les raisons au niveau de la structure de la
 soci?t?.

 Ces villages ?taient constitu?s par des familles ?tendues souvent apparent?es
 les unes aux autres en raison des liens ut?rins qu'entretenaient certains de leurs

 membres : fr?res et s urs, et aussi oncles et neveux ut?rins. Il y avait ainsi dans
 les villages des noyaux matrilin?aires.

 La description des proc?s qui marquaient la formation, la disparition et le
 d?veloppement des villages permettra de saisir les circonstances dans lesquelles
 se faisaient les mouvements de populations.

 Premi?rement, dans un village, lorsque les jeunes gens, gar?ons et filles, ?taient
 en ?ge de se marier, la r?sidence uxorilocale provoquait un d?part de fils et fr?res
 et une arriv?e de maris et gendres. Un tel mouvement cr?ait entre les villages
 des liens d'alliance et de consanguinit? mais n'affectait pas n?cessairement leur
 taille. Deux situations pouvaient se pr?senter lors de ces mouvements et elles
 avaient des effets diff?rents : si les jeunes hommes ?pousaient leurs cousines croi
 s?es matrilat?rales, ils allaient vivre au village de leur oncle maternel, dont ils
 h?ritaient ?ventuellement ; si les gar?ons ?pousaient des femmes sans liens avec
 leur matrilignage, ils allaient alors s'installer dans des familles qui leur ?taient
 initialement ?trang?res.

 Dans le premier cas, les maris qui avaient une r?sidence ? la fois uxorilocale
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 PRIX DE LA FEMME ET MARIAGE DES COUSINS CROIS?S J_5

 et avunculocale et qui ?taient appel?s ? succ?der ? leurs oncles maternels devenus
 leurs beaux-p?res n'avaient plus ? changer de r?sidence au cours de leur existence,
 sinon lorsque le village lui-m?me d?m?nageait. Dans le second cas, un deuxi?me
 mouvement des hommes venus en mariage chez leurs femmes se produisait : ils
 quittaient en g?n?ral au bout de huit ? dix ans le village de l'?pouse ; leur d?part,
 avec leurs femmes et leurs filles mari?es qui les suivaient souvent, affectait le
 village dont ils s'?loignaient. Ce mouvement, ? la diff?rence de celui repr?sent?
 par leur arriv?e, n'?tait pas r?guli?rement compens? et il pouvait aboutir ? la
 dispersion des villageois.

 Plusieurs possibilit?s r?sidentielles s'offraient aux maris qui s'en allaient : ils
 pouvaient rejoindre le village d'un oncle maternel, celui d'un fr?re, donc des
 agglom?rations o? vivaient des membres de leur matrilignage, et ils contribuaient
 ainsi ? renforcer les noyaux matrilin?aires mentionn?s pr?c?demment ; ils pou
 vaient ?galement s'installer aupr?s d'un chef de village ?tranger ? leur parent?
 lorsque ce dernier avait bonne r?putation ; il arrivait enfin qu'ils aillent fonder
 leur propre village, avec des fr?res quittant eux aussi la famille de leur femme,
 et des neveux auxquels des filles ?taient donn?es en mariage ; m?me des ?trangers
 pouvaient les rejoindre. Ce dernier d?veloppement impliquait ?videmment que les
 fondateurs des nouveaux villages aient ?t? suffisamment populaires pour attirer
 les gens.

 A. Richards a soulign? l'importance de ce dernier facteur dans le d?veloppe
 ment des agglom?rations et indiqu? que la dispersion des villageois se produisait
 souvent au moment de la mort d'un chef, lorsque son h?ritier, fr?re ou fils de
 s ur, n'avait pas assez d'ascendant pour retenir les habitants. Les hommes qui
 ?taient venus se marier dans un village le quittaient pour aller s'installer ailleurs.

 Quelques chiffres donn?s par A. Richards peuvent montrer l'instabilit? des
 villages bemba. Le crit?re est celui du nombre de chefs qu'ont connus les unit?s
 recens?es. Sur 160 villages, 63 avaient connu 3 chefs ; 16 en avaient connu 2 ; 25 un
 seul; et 46 venaient de se former1.

 Les changements de r?sidence des maris apparaissent donc comme un ?l?ment
 caract?ristique de la situation que nous venons de d?crire, mais cette mobilit?
 masculine n'est ? son tour qu'un des traits de l'institution matrimoniale dont
 l'examen sera abord? maintenant.

 Partons des premi?res ann?es que gar?ons et filles passaient dans leur famille
 d'origine : les enfants, nourris par leurs parents, partageaient leur demeure jus
 qu'au sevrage ; ils vivaient ensuite le plus souvent chez le p?re et la m?re de la
 m?re, donc les grands-parents maternels avec lesquels ils entretenaient des rela
 tions intimes. Le gar?on aidait son p?re ? travailler jusqu'? 15 ou 16 ans, ?ge o?
 il partait se marier ; la fille partageait durablement les t?ches de sa m?re, car elle

 i. Richards 1939 : no.
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 i6  CLAUDE TARDITS

 restait avec ses parents pendant une grande partie et parfois la totalit? de sa vie
 de femme mari?e. Entre fr?res et s urs ?lev?s ensemble, des relations de solida
 rit? et d'affection s'?laboraient. S?par?s par le mariage, leur attachement mutuel
 persistait et se traduisait par des visites, par le droit qu'avait la s ur sur les biens
 des fr?res et par le fait que celle-ci, s'il advenait qu'elle ne veuille pas suivre un
 mari qui quittait le village o? il ?tait venu l'?pouser, allait souvent se fixer aupr?s
 d'un de ses fr?res.

 Avant de d?crire les effets du mariage sur les r?sidences, indiquons les r?gles
 qui orientaient le choix des partenaires. Il ?tait interdit de se marier dans son
 propre clan, que la relation g?n?alogique p?t ?tre ?tablie ou non; un homme
 ne devait pas en outre ?pouser les filles de ses fr?res ou de ses cousins parall?les
 matrilat?raux et patrilat?raux. Il y avait pour un homme un mariage pr?f?rentiel
 avec la fille du fr?re de sa m?re1. Quant aux mariages secondaires, plusieurs unions
 pr?f?rentielles ?taient possibles, l'une avec la fille du fr?re de la femme, l'autre
 avec la fille du fils. Un homme pouvait ?galement ?pouser la s ur de sa femme
 mais le taux de polygynie ?tait faible chez les Bemba en dehors des familles de
 chefs2.

 A. Richards fournit pour les mariages pr?f?rentiels des chiffres int?ressant six
 villages et portant sur 144 unions. Les mariages hors pr?f?rence et les mariages
 avec la cousine crois?e repr?sentaient respectivement 43 et 49 % des unions ; le
 mariage avec la fille du fils, 7 %3. Ce taux, quelles que soient les r?serves que l'on
 puisse faire sur sa pr?cision et sa repr?sentativit?, est, on le verra, en rapport
 avec l'autorit? que les hommes d?tenaient en tant qu'oncles maternels sur les fils
 de leurs s urs.

 La premi?re d?marche en vue d'un mariage consistait ? envoyer un bracelet
 de cuivre (nsalamu) aux parents de la fille que le jeune homme ?tait appel? ?
 ?pouser ou qu'il avait d?cid? d'avoir pour femme. Les jeunes filles demand?es en
 mariage ?taient le plus souvent impub?res. Si l'anneau ?tait gard?, c'?tait l'indi
 cation que les parents de la jeune fille consentaient ? l'union, sans que les parte
 naires se trouvent encore fermement engag?s. A quelque temps de l? le jeune
 homme allait, avec l'accord des parents de la jeune fille, s'installer dans la famille
 de celle-ci.

 i. A. Richards caract?rise en ces termes la pr?f?rence : ? He [a Bemba] is positively
 enjoined to choose a wife from among some of his other female relatives. Some such unions
 are the result of prescriptive rights to some of the marriageable girls of the community by
 virtue of the laws of kinship... ? (Richards 1940 : 43). L'auteur a toutefois soulign? qu'il
 s'agissait d'une pr?f?rence et qu'il n'y avait pas de contrainte ? cet ?gard comme on en
 rencontre dans certaines soci?t?s bantoues (ibid. : 47).

 2. Ibid. : 119.
 3. Ibid. : 44-46. L'auteur pr?cisa, ? l'occasion de la conf?rence faite ? Cambridge, que

 Ton ne pouvait tenir ces chiffres pour s?rs car il n'y avait pas eu de choix v?ritablement
 al?atoire. Il semble raisonnable de consid?rer qu'ils indiquent simplement un pourcentage
 ?lev? de mariages pr?f?rentiels.
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 PRIX DE LA FEMME ET MARIAGE DES COUSINS CROIS?S 17

 Au long de leur vie, l'?poux et l'?pouse passaient par plusieurs p?riodes suscep
 tibles de durer chacune quelques ann?es. La premi?re allait de l'arriv?e du jeune
 homme ? l'initiation de la jeune fille, qui avait lieu apr?s ses premi?res menstrues ;
 la deuxi?me s'?tendait sur plusieurs ann?es, du rite qui suivait l'initiation et
 solennisait l'union du couple jusqu'? une c?r?monie appel?e ? l'entr?e du gendre ?.
 La troisi?me commen?ait apr?s cette incorporation du mari de la fille dans sa
 belle-famille, et c'?tait pr?cis?ment ? partir de ce moment que l'homme avait la
 facult? d'aller installer son m?nage ailleurs1.

 Examinons les cadeaux remis et les corv?es ex?cut?es au cours de ces trois
 phases successives. Avant son arriv?e dans sa belle-famille, le jeune homme lui
 remettait les biens qui sont traditionnellement apport?s lors du mariage : c'?tait
 le mpango. Il aurait ?t?, au xixe si?cle, compos? de deux ? trois tissus d'?corce,

 mais A. Richards a not?, dans les listes des biens remis ? cette occasion, des houes,
 des couvertures, des perles, du sel, des tissus europ?ens donn?s en remplacement
 des ?toffes d'?corce. Des marchandises ?taient substitu?es ? des biens de fabrica

 tion locale. Plus r?cemment, des sommes d'argent remplac?rent ces marchandises
 et la valeur moyenne des mpango ?tait de 8 shillings dans les 72 mariages ?tudi?s
 en 19342.

 Pendant la premi?re p?riode de la vie en commun, les relations entre ?poux
 s'?tablissaient progressivement : la jeune fille venait nettoyer la case que le jeune
 homme avait construite, apportait du bois, passait ?ventuellement la nuit avec
 lui, cependant que le jeune homme aidait le p?re de sa femme ? tailler les arbres,
 labourer ou faire des cl?tures. Le jeune mari ?tait nourri par la m?re de sa femme
 et la pr?sentation des plats cuisin?s ? un mari suivait une ?tiquette o? se mar
 quaient le respect et la courtoisie dus ? l'?poux, si jeune f?t-il. Un manque ?
 nourrir le mari pouvait entra?ner la rupture du mariage.

 L'ind?pendance alimentaire du m?nage ne s'acqu?rait que peu ? peu, apr?s
 que la jeune femme eut d'abord re?u l'autorisation d'avoir son propre foyer puis,
 plus tard, celle d'?craser le grain. La femme bemba fondait son prestige sur le fait
 qu'elle pouvait nourrir les hommes et les servir avec gr?ce.

 Cette phase prenait fin avec l'apparition des r?gles de la jeune fille qui devait
 alors subir un rite d'initiation, le cisungu. Elle passait quelque temps ?loign?e de
 son mari qui, ? cette occasion, lui faisait remettre du bois, de la viande et du sel,
 et ? ses parents des tissus d'?corce. L'initiation termin?e, l'union sexuelle du couple
 ?tait permise et solennis?e par des rites qui en soulignaient symboliquement
 l'aspect communiel. La r?ciprocit? des droits sexuels ?tait mise en ?vidence.

 Apr?s ces c?r?monies, le jeune homme recevait une parcelle de terre dont il
 faisait son jardin, qu'il cultivait avec l'aide de sa femme ; le mari b?tissait une

 i. Voir la description de ces p?riodes et des rites qui leur sont associ?s dans Richards
 1939 : 124-132 ; 1940 : 45-72.

 2. Richards 1940 : 52-53.
 2
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 i8  CLAUDE TARDITS

 case pour la jeune femme qui disposait d'un foyer o? elle pouvait alors cuire la
 nourriture de sa famille et pr?parer la bi?re pour son mari et les h?tes de ce der
 nier. La division du travail entre ?pouse et ?poux ?tait nette : le mari chassait,
 p?chait, cultivait. La femme l'aidait aux champs, cueillait, r?coltait et pr?parait
 la nourriture. Le mari fabriquait ?ventuellement de la vannerie et la femme de la
 poterie. Il pouvait y avoir une certaine flexibilit? dans cette r?partition des t?ches
 mais les droits de chacun ?taient stricts : en particulier, le grain r?colt? apparte
 nait au mari1. C'?tait au cours de cette p?riode que le couple procr?ait puisque
 auparavant la jeune fille ?tait le plus souvent impub?re.

 Cette phase d'autonomie et de f?condit? du m?nage se terminait, parfois vingt
 ans apr?s, par une troisi?me f?te, la c?r?monie d'entr?e du gendre. Les interdits
 entre le gendre et la m?re de sa femme tombaient et, au cours du rite, ces deux
 derniers dansaient ensemble. Le mari qui avait donn? des enfants ? sa femme,
 donc au matrilignage de celle-ci, pouvait alors, s'il le voulait, quitter sa belle
 famille et choisir un nouveau mode de r?sidence.

 Relevons une observation qui contribuera ? l'interpr?tation des rapports
 d'alliance : fr?res et s urs, nous l'avons not?, restaient solidaires au cours de leur
 existence ; une s ur rendait visite ? son fr?re et avait des droits traditionnels sur

 les biens de celui-ci, donc sur ses r?coltes de grains. En p?riode difficile, il arrivait
 que la s ur d'un homme v?nt puiser dans son grenier au village o? il ?tait mari?,
 et s'il advenait qu'un couple se s?par?t, la m?re et la s ur du mari venaient
 prendre les biens de leur fils et fr?re. Il y avait donc entre les belles-s urs une rela
 tion tr?s ambigu?, marqu?e par le droit concurrentiel qu'avait chacune d'elles, la
 s ur et l'?pouse, sur les biens du m?me homme, leur fr?re et mari2. Disons en
 commentaire que l'homme paraissait ?tre pass? d'une s ur ? une ?pouse sans
 qu'aucune femme n'ait de droits exclusifs sur le produit de son travail.

 Rappelons maintenant que dans un nombre ?lev? de cas, peut-?tre pr?s de la
 moiti?, le p?re de l'?pouse ?tait l'oncle maternel du jeune homme. Traditionnelle
 ment, cet oncle avait autorit? sur les enfants de sa s ur et demandait ? celle-ci
 de lui envoyer le fils qu'elle avait eu de son mariage. Le neveu travaillait chez
 l'oncle maternel, autrefois l'accompagnait ? la guerre et pouvait m?me ?tre mis en
 gage. En ?pousant la fille de son oncle, le neveu se fixait durablement aupr?s de
 lui, qu'il ait ou non chang? de village. Ult?rieurement, lorsque s'ouvrait la suc
 cession de son parent, le neveu recevait les biens du d?funt, en particulier son arc,
 ses r?serves de grains, ses femmes, ?ventuellement ses esclaves. Il prenait la place
 de l'oncle, devenant le mari-p?re de son ?pouse. C'?tait l? un cas de succession
 universelle.

 Le mariage entre cousins crois?s avait des effets importants sur la soci?t?

 i. Les relations ?conomiques entre ?poux sont d?crites en d?tail dans Richards 1940 : 85
 87.

 2. Richards 1939 : 190.
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 PRIX DE LA FEMME ET MARIAGE DES COUSINS CROIS?S 19

 bemba : il r?duisait la mobilit? masculine, donc stabilisait dans une certaine
 mesure la population des villages. Lorsqu'un homme pouvait exercer une autorit?
 d'oncle maternel, il lui devenait possible, en ?vitant le d?part de son gendre,
 d'assurer la permanence de son village. Il est donc raisonnable de penser que la
 fr?quence du mariage des cousins crois?s ait ?t? associ?e ? la force de la relation
 avunculaire.

 La description ci-dessus permet de voir comment s'op?raient le d?placement
 g?n?ral des personnes ainsi que les transferts des biens ou des droits, et de d?ter
 miner ? quel ?quilibre ou d?s?quilibre aboutissait cette circulation.

 Les r?gles matrimoniales relatives au choix des partenaires seront pr?alable
 ment examin?es car elles orientaient au d?part les mariages en interdisant ou en
 suscitant les unions. Les mat?riaux ne permettant pas d'?tablir l'?tat des alliances
 entre les villages et les lignages bemba au moment de l'enqu?te, nous nous pro
 posons de montrer que les mariages pr?f?rentiels primaires et secondaires ?taient
 orient?s dans le m?me sens et que ceux-ci peuvent ?tre interpr?t?s au niveau des
 mod?les comme des corollaires de ceux-l?.

 Nous utiliserons un sch?ma classique qui repr?sente le mariage pr?f?rentiel
 d'un homme avec la fille du fr?re de la m?re. Soit trois matrisegments exogames :
 A, B, C, o? les hommes de A se marient r?guli?rement avec les filles du fr?re de
 leur m?re qui appartiennent ? B ; les hommes de B se marient r?guli?rement avec
 les filles de C.

 Mariages primaires entre trois matrisegments

 Le diagramme permet de d?celer entre les r?gles pr?f?rentielles des rapports de
 congruence.

 Il existait un mariage secondaire avec la fille du fr?re de la femme : sur le dia
 gramme, l'homme A, par exemple, pouvait ?pouser c', fille de B, le fr?re de son
 ?pouse. D'apr?s Richards, un tel mariage avait lieu lorsqu'une femme demandait
 ? son fr?re sa fille pour la remplacer aupr?s de son mari1 ; or, traditionnellement,
 en vertu de la pr?f?rence principale, c' devait ?pouser B'. A la limite et faute d'un

 i. Richards 1940 : 45.
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 20  CLAUDE TARDITS

 nombre suffisant de filles pour satisfaire ? la fois B' et A, il appartenait ? B qui,
 en tant qu'oncle maternel, avait autorit? sur B', de d?cider si son neveu B' ?pou
 serait c' qui lui ?tait destin?e ou si cette derni?re irait ? son beau-fr?re. L'?ventua
 lit? d'un tel mariage mettant en relation les matrisegments C et A d?pendait donc
 en premier lieu de l'arbitrage de B qui avait autorit? pour le rendre.

 Il existait un second type de mariage secondaire avec la fille du fils. Ce serait
 par exemple le mariage de A avec c", fille de B', lui-m?me fils de A et de b. Tra
 ditionnellement c" devrait ?pouser B". Ce mariage secondaire ?tablirait, comme le
 pr?c?dent, une relation directe entre les matrisegments C et A, ce second mariage
 ?tant simplement un peu plus oblique que le premier. Il impliquait encore qu'un
 oncle maternel, en l'occurrence B' (? moins que B ne soit encore vivant), fils
 de A, d?cide de ne pas marier son neveu ut?rin B" ? sa fille, et la donne ?
 son p?re.

 Ces unions paraissent tout ? fait compatibles avec le mariage des cousins
 crois?s dans une soci?t? o? les oncles maternels d?tiennent l'autorit? qui leur per
 met de d?cider des mariages des neveux : elles repr?sentent des cas particuliers des
 relations d'?change entre des groupes qui se trouvent d?j? alli?s par le jeu des
 mariages pr?f?rentiels primaires. Il va de soi que l'hypoth?se retenue ici, celle o?
 une ?pouse virtuelle unique obligeait ? choisir entre deux partenaires masculins,
 est command?e par la simplicit? du diagramme qui vise ? mettre en ?vidence les
 rapports existant entre mariages primaires et secondaires. Bien entendu, cette
 analyse n'?tablit pas la n?cessit? de rapports entre ces trois types de mariage :
 le remplacement d'une ?pouse par la fille d'un fr?re de celle-ci se produit fr?quem

 ment en dehors de tout mariage pr?f?rentiel r?gulier avec la cousine crois?e matri
 lat?rale, et l'on rencontre des cas de mariage entre un homme et la fille de son fils
 dans des soci?t?s o? il n'y a pas de mariage avec la cousine crois?e matrilat?rale.
 Elle fait simplement ressortir que les deux modes secondaires sont en harmonie
 avec les cycles d'alliance que peut ouvrir la pr?f?rence pour la cousine crois?e
 matrilat?rale dans une soci?t? matrilin?aire matrilocale o? l'oncle maternel r?gle
 les mariages de ses neveux.

 Le texte de A. Richards ?tablit clairement que seule une fraction des mariages
 contract?s ?tait conforme aux injonctions pr?f?rentielles. Il n'y a pas, chez les
 Bemba, de nomenclature qualifiant les groupes exogames de preneurs et donneurs
 de femmes semblable ? celle qu'utilisent les Lovedu. L'auteur n'a signal? l'exis
 tence ni de cycles, ni plus simplement de cha?nes d'alliances entre matrisegments
 engendr?es par les pr?f?rences et perp?tu?es dans le temps. De telles cha?nes
 peuvent sans doute exister sans appara?tre dans les manifestations de la vie
 quotidienne, mais, ? moins d'?tre patentes, elles ne faisaient pas, en 1930, l'objet
 d'enqu?tes particuli?res, et aujourd'hui leur ?tude implique que les investigations
 d?bordent le cadre d'un village. A l'?poque, les recherches se limitaient presque
 toujours ? la notation des r?gles, voire au relev? des variations de fr?quence des
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 diff?rents modes d'union pratiqu?s dans une soci?t?, mais en prenant la famille et
 non les groupes d'alli?s comme unit? d'observation.

 D'autre part, l'existence de cycles matrimoniaux d?pend non seulement de la
 fr?quence mais aussi de la r?currence des unions pr?f?rentielles entre les m?mes
 groupes. Les mariages pr?f?rentiels peuvent ?tre distribu?s dans l'ensemble des
 unions en engendrant des cha?nes d'alliances plus ou moins r?guli?rement inter
 rompues. Si l'ordre de grandeur des chiffres avanc?s par A. Richards est r?el, il
 est possible qu'il y ait en pays bemba des cha?nes d'alliances d'une certaine
 ?tendue sans qu'on puisse v?ritablement parler de cycles. Seule l'exploitation de
 documents g?n?alogiques ad?quats pourrait montrer les effets des pr?f?rences.

 Venons-en maintenant ? l'examen des transferts de biens et de droits et ? celui

 des d?placements des alli?s.
 La liste des biens remis par le jeune homme ? la jeune fille et ? sa famille com

 prenait : ?) le cadeau d'engagement, anneau de faible valeur et de caract?re
 symbolique ; 2) le mpango, constitu? autrefois de quelques tissus d'?corce qui
 furent parfois remplac?s par des biens de caract?re marchand et, plus r?cemment,
 par de l'argent ; 3) les cadeaux faits au moment de l'initiation de la jeune ?pouse :
 tissus d'?corce, remplac?s aujourd'hui par une petite somme d'argent.

 D'apr?s A. Richards, le gar?on rassemblait les biens sans aucune aide des
 parents1. On peut les consid?rer comme des symboles de statut, des marques
 d'hommage et, malgr? le remplacement progressif des produits de fabrication
 locale par des biens acquis sur le march?, puis par de l'argent provenant des gains
 du travail, les biens transf?r?s n'apparaissent, ni par leur valeur ni par leur
 destination, comme des compensations. Bien que leur montant ait ?t? en voie de
 croissance au moment de l'enqu?te, A. Richards a pu ?crire : ? ... but among the
 Bemba, the marriage payment is insignificant or was so until the present day. ?2
 Il avait et conserve essentiellement une fonction probatoire : ? ... it must be
 remembered that the mpango was originally a symbol that marriage relationship
 had been contracted or could be contracted... ?3

 Plus que ce commentaire, c'est le contenu de la coutume qui permet l'analyse
 la plus ad?quate des faits : la remise du mpango ne conf?rait au mari aucun droit
 de garde sur la femme, aucun droit de disposition sur les enfants4.

 Examinons maintenant les prestations qui ?taient apport?es de part et d'autre.

 i. A. Richards l'a pr?cis? : ? In the old days the youth made his own bark-cloth, and
 nowadays he earns his own mpango ? (1940 : 54).

 2. Richards 1939 : 113.
 3. Richards 1940 : 56.
 4. Les effets juridiques du mpango ont ?t? analys?s par A. Richards. Il en ressort qu'il ne

 conf?rait aucun droit sur la femme. Il semble par contre que le p?re ait aujourd'hui quelques
 droits sur les enfants mais ce serait l? une situation nouvelle qui appara?t ? l'occasion des
 divorces. D'apr?s certains t?moins, les enfants devaient autrefois, lors de la s?paration des
 parents, toujours suivre la m?re, quelles que soient les causes du divorce. Le statut des gens
 pouvait toutefois interf?rer avec l'application de la coutume (ibid. : 55-58 et 105-108).
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 Pendant la p?riode qui pr?c?dait l'initiation de la jeune fille et la reconnaissance
 solennelle de l'union, le jeune mari, nous l'avons dit, aidait son beau-p?re ?
 exploiter ses terres cependant qu'il ?tait nourri par sa belle-famille. Cette situation
 se transformait lentement pour prendre fin lorsque le jeune homme disposait ? son
 tour d'un jardin et que sa femme pr?parait les repas du m?nage. Il y avait donc
 des obligations pour les deux parties. Le commentaire de A. Richards est r?v?la
 teur : les Bemba consid?raient que l'entretien du jeune homme et les cadeaux qu'il
 recevait ?taient une contribution substantielle au paiement de sa peine1. La situa
 tion bemba s'?claire lorsqu'on la compare ? celles pr?valant dans les soci?t?s patri
 lin?aires o? le jeune homme doit se rendre chez ses beaux-parents et participer
 ? leurs travaux, et o? ces t?ches s'ajoutent aux besognes qu'il ex?cute dans sa
 propre famille. Le mari bemba ne travaillait, lui, que dans sa belle-famille et
 y donnait une aide semblable ? celle qu'il apportait ? son p?re avant son mariage.
 Le travail fourni comme gendre ne diff?rait en rien de celui qui ?tait fourni comme
 fils ; ses t?ches avaient en outre une contrepartie : son entretien. Lorsque ult?
 rieurement il avait sa terre, sa r?colte, rappelons-le, lui appartenait, ce qui justi
 fiait qu'en cas de d?c?s sa m?re et sa s ur aient eu la facult? de venir la r?cup?rer.

 Il est ais? de r?sumer la situation que nous venons d'analyser :

 i) il n'existait, chez les Bemba, aucune remise de biens du mari ? la famille
 de l'?pouse que l'on puisse consid?rer comme une compensation pour l'obtention
 des droits g?n?ralement qualifi?s ?!in uxorem et genetricem ;

 2) les prestations ?taient tenues pour ?quivalentes entre gendres et belles
 familles. Lorsque l'autonomie du couple ?tait reconnue, la tradition d?finissait
 les t?ches respectives et compl?mentaires des ?poux. Quant aux gratifications
 sexuelles, chaque partenaire les devait ? l'autre2.

 Cette analyse o? tout para?t s'?quilibrer a laiss? de c?t? un ?l?ment habituelle
 ment pris en consid?ration : le d?placement des personnes. L'?tude des cycles
 matrimoniaux porte essentiellement sur la circulation des femmes qu'ordonnent
 les r?gles prescriptives ou pr?f?rentielles, les groupes devant l'?quilibre de leurs
 rapports ? la r?gularit? de cette circulation.

 Dans le cas bemba ce sont les hommes qui changent de r?sidence. Une telle
 situation sugg?re donc deux questions : Y a-t-il ici une circulation des maris de
 telle sorte qu'un homme perdu se trouve remplac? par un autre ? Qui, alors, perd
 et qui gagne ?

 ?. Citons ici A. Richards : ? ... there is no doubt that the Bemba consider the hospitality
 of the bride's family and the many presents of respect they offer to the bridegroom as a
 substantial contribution, and the statement is sometimes made that the daughter of a well-to
 do man is sought in marriage quickly as her bridegroom could expect much beer as a member
 of such a matrilocal family group ? (ibid. : 51).

 2. Ibid. : 87-88.
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 Pour tenter d'y r?pondre, il faut revenir au diagramme pr?c?dent et examiner
 les d?placements qui ont lieu entre les groupes A, B et C. Un fait est manifeste :
 les mariages entra?nent pour chaque groupe le d?part de fils/fr?res et leur rempla
 cement par des gendres/maris aupr?s d'une lign?e de femmes qui semble assurer
 la stabilit? des matrisegments et servir ainsi de pivot aux ?changes.

 Cette fonction que l'on est tent? d'attribuer ? la femme masque la complexit?
 des r?les masculins. Le matrisegment perd bien ses g?niteurs et les remplace par
 les maris des filles. N?anmoins les m?mes hommes qui ont ?t? ?chang?s en tant
 que fr?res et maris verront ? leur tour partir leurs fils qui seront remplac?s par
 des neveux ut?rins. Le p?re qui voit s'?loigner un fils ne perd pas un homme
 ? travers lequel se perp?tue son matrisegment, puisqu'il vit en r?gime matrili
 n?aire, mais un aide ; le neveu ut?rin qui le remplace en venant ?pouser la s ur
 du jeune homme lui fournira en remplacement l'aide qu'il a perdue : la descrip
 tion du r?le de gendre l'a clairement montr?. Ce neveu, comme son oncle, servira
 de g?niteur dans le matrisegment de la femme de ce dernier, dont il ?pouse la fille.
 Les hommes qui paraissaient jusqu'? pr?sent ?chang?s en tant que main-d' uvre
 et g?niteurs se r?v?lent parall?lement ?changeurs de main-d' uvre en tant que
 chefs de famille.

 Leur r?le de p?re et de chef de famille se double d'un r?le d'oncle maternel,
 voire de chef de matrisegment, et, en cette qualit?, l'homme b?n?ficie, gr?ce au
 mariage de sa s ur, des services d'un g?niteur : les fils des hommes perdus pour
 les matrilignages sont remplac?s par les maris des filles de s urs.

 La difficult? de l'analyse tient au fait qu'il faut prendre en consid?ration un
 encha?nement de mouvements et des cumuls de r?les. Le d?part d'un fils est
 compens? simultan?ment par deux autres mouvements : l'arriv?e, aupr?s de
 la fille de la s ur, d'un mari qui remplace dans le matrilignage le g?niteur perdu ;
 l'arriv?e, chez le p?re, d'un neveu ut?rin qui remplace le travailleur parti. Ceci r?sulte
 du fait que le fils lui-m?me remplit un r?le d'aide et de g?niteur. Les femmes, mal
 gr? les apparences, ne sont pas les partenaires de l'?change mais en sont les
 moyens. Les hommes ensuite, comme p?res de famille et oncles maternels, perdent
 et re?oivent des gar?ons. Ce sont donc bien des hommes qui sont ?chang?s mais
 par des hommes : chacun d'eux est successivement ?chang? et ?changeur, les deux
 positions se succ?dant dans le temps et chaque position impliquant deux r?les
 superpos?s.

 Au niveau de la soci?t?, le mariage des cousins crois?s garantissait la r?gularit?
 des alliances, puisque les oncles maternels, en faisant venir chez eux leur neveu
 ut?rin, disposaient d'un g?niteur. Il comportait des avantages subsidiaires : le
 jeune homme qui se mariait, au lieu d'aller r?sider dans une famille qui lui ?tait
 ?trang?re o? sa situation ?tait malais?e, comme l'a soulign? A. Richards1, allait

 ?. Citons l'observation : ? The position of a young son-in-law is in fact exceedingly funny
 and Bemba delight to point out his embarrassing situation ? (Richards 1939 : 126).
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 vivre chez les siens. L'oncle maternel, de son c?t?, ?tablissait localement une ligne
 stable d'hommes dont profitait le village.

 Il reste qu'? l'?poque de l'enqu?te, une fraction importante des unions se faisait
 en dehors de la pr?f?rence. Il est m?me possible que le pourcentage des mariages
 hors pr?f?rence ait augment? au xxe si?cle, les neveux tendant ? ?chapper ? l'au
 torit? de leur oncle maternel1. Aucune indication ne permet d'affirmer que les
 cadeaux et prestations diff?rent selon qu'on ?pouse ou non une cousine crois?e
 matrilat?rale. Le mariage hors de la pr?f?rence ne modifiait pas l'encha?nement
 des substitutions qui viennent d'?tre d?crites, mais leur cours se trouvait affect?
 d'al?as dus au fait que ce n'?tait plus l'autorit? de l'oncle ut?rin mais les pr?di
 lections des jeunes gens qui d?cidaient des mariages. En outre, ces mariages
 constituaient des facteurs d'instabilit? r?sidentielle puisque le jeune homme qui
 se rendait dans une famille ?trang?re pouvait quitter sa belle-famille apr?s plu
 sieurs ann?es de mariage pour rejoindre un oncle, un fr?re, un chef de village
 ?tranger ou pour fonder son propre village. Lorsqu'il rejoignait son matrisegment,
 tout se passait comme s'il l'avait momentan?ment quitt? ? l'occasion de son
 mariage pour y revenir ensuite2. Temporairement g?niteurs en dehors des r?seaux
 d'alliances, les neveux ut?rins n'en revenaient pas moins parfois chez les leurs.
 Ce qui doit ici retenir l'attention, c'est que le pourcentage des mariages hors pr?
 f?rence ne para?t pas avoir introduit d'obligations compensatoires nouvelles.

 Quelles conclusions essentielles d?gager de cette analyse ? Elles seront r?su
 m?es ainsi :

 i) il n'existait pas chez les Bemba, ? l'?poque de l'enqu?te, de v?ritables
 compensations matrimoniales, qu'elles soient ?valu?es en termes de biens ou de
 services ; les prestations, en particulier, ?taient tenues pour ?quivalentes ;

 2) les matrisegments perdaient et gagnaient des hommes, et c'est la circula
 tion de ces derniers et non des femmes qui tendait ? ?quilibrer les gains et les
 pertes ;

 3) l'ensemble des mariages pr?f?rentiels ne pouvait que tendre ? ordonner la
 circulation des hommes, en cr?ant peut-?tre des cha?nes plus ou moins longues
 d'alliances, sans que l'existence de cycles durables d'?change apparaisse avec
 ?vidence. Les mariages hors pr?f?rence, par leur fr?quence ou leur distribution,
 n'ont peut-?tre pas permis que s'?tablissent durablement des relations d'alliance
 entre unit?s ?changistes ; ils ne s'accompagnaient par ailleurs d'aucune compen
 sation.

 i. A. Richards (1940 : 45) ne se prononce pas sur l'?volution historique de la fr?quence
 du mariage pr?f?rentiel. Elle a n?anmoins soulign? par ailleurs la tr?s grande force qu'avait
 l'oncle maternel au xixe si?cle.

 2. D'apr?s A. Richards, il n'est pas s?r que ce choix d'une r?sidence chez les maternels
 ait ?t? fr?quent.

This content downloaded from 
�������������72.195.177.31 on Sun, 30 May 2021 03:49:00 UTC������������� 

All use subject to https://about.jstor.org/terms



 PRIX DE LA FEMME ET MARIAGE DES COUSINS CROIS?S 25

 En quoi l'examen du cas bemba contribue-t-il ? r?pondre aux questions pos?es
 initialement ? Demandons-nous d'abord si les Bemba sont seuls ? pr?senter les
 traits qui ont ?t? d?crits et si l'analyse faite ici n'int?resse qu'un cas isol?.

 Plusieurs populations voisines, une douzaine environ incluant les Lala, les
 Ambo, les Lamba, les Kaonde, pratiquaient la r?sidence matrilocale et l'union
 pr?f?rentielle avec la cousine crois?e matrilat?rale ; le prix de la fianc?e n'y aurait
 eu de valeur que symbolique. Les informations sont certes minces. Les Ambo, les
 plus compl?tement d?crits apr?s les Bemba, pratiquaient habituellement, d'apr?s
 les observations de Stefaniszyn, le mariage avec la cousine crois?e. Cet auteur n'a
 pas donn? la fr?quence de cette union mais il a soulign? l'inexistence de paiements
 traditionnels : ? ... some old men maintain that the transaction of a goat or of
 five shillings instead of a goat is an innovation and that they themselves had
 paid nothing at their marriages. ?x On poss?de, pour les Lamba, quelques chiffres
 sur les unions entre cousins crois?s ; Barnes et Mitchell ont indiqu? que 6 % des
 mariages avaient un caract?re pr?f?rentiel2 ; Gluckman, dans l'introduction ? leur
 ouvrage, a relev? 20 % de mariages pr?f?rentiels dans la g?n?alogie qu'il a
 recueillie.

 Par ailleurs, les descriptions des villages et celles des rites de mariage montrent
 entre tous les groupes pr?c?dents assez de similarit?s pour sugg?rer que la situa
 tion bemba pouvait bien ?tre partag?e par les soci?t?s voisines. Les mat?riaux

 manquent pour ?tayer par d'autres exemples les donn?es, que nous croyons posi
 tives, du cas bemba. Il n'y a l? que des vraisemblances.

 Le seul exemple trait? montre en tout cas qu'une soci?t? o? une fraction des
 mariages, en l'occurrence sans doute sup?rieure ? 30 %, respecte l'injonction pr?
 f?rentielle et o? l'autre se contracte en dehors de celle-ci, ne conna?t pas n?cessaire

 ment un d?veloppement des modes de compensation mat?rielle. Vraisemblable
 ment, les mouvements des conjoints se sont trouv?s suffisamment r?gularis?s pour
 qu'aucune compensation n'ait ?t? recherch?e afin de pallier l'absence de cette
 automaticit? que cr?e le respect des pr?f?rences.

 Ceci am?ne ? s'interroger sur la nature des facteurs qui conditionnent l'appa
 rition des compensations matrimoniales et sur la r?alit? de la relation qu'entre
 tiennent les soci?t?s ? cycles matrimoniaux et celles ? prix d'achat de la fianc?e.

 Pour finir, une remarque subsidiaire m?rite d'?tre faite : est-on fond? ? englober
 sous le m?me vocable de ? prix de la fianc?e ? ou, en anglais, de bridewealth des
 transferts de biens sans commune mesure ? Conduire cinquante vaches chez un
 beau-p?re, est-ce assimilable ? remettre un tissu d'?corce qui sera port? et us?
 quelque temps apr?s ? Leur fonction nous para?t ?tre, au terme de cette r?flexion,
 manifestement diff?rente.

 i. Stefaniszyn 1964 : 103, no.
 2. Barnes, Mitchell et al. 1946 : 15.
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 Claude Tardits, Prix de la femme et mariage entre cousins crois?s. Le cas des
 Bemba d'Afrique centrale. ? D'apr?s L?vi-Strauss, le mariage avec dot, cou
 rant en Afrique, marque le passage aux structures complexes : la compensa
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 30 CLAUDE TARDITS

 tion remplace l'?pouse pr?f?rentielle. L'auteur s'interroge ici sur les rapports
 entre l'institution des mariages pr?f?rentiels avec la cousine crois?e matri
 lat?rale et le recours aux compensations matrimoniales qui, tous deux, coexis
 tent dans des soci?t?s africaines. Une rapide inspection des donn?es montre
 en particulier que l'union pr?f?rentielle avec la cousine crois?e matrilat?rale
 est particuli?rement fr?quente dans les soci?t?s matrilin?aires d'Afrique
 centrale. L'analyse portant sur les Bemba ? matrilin?aires matrilocaux qui
 ont un taux relativement ?lev? de mariages pr?f?rentiels avec la cousine croi
 s?e matrilat?rale ? montre qu'il n'y a pas, malgr? l'apparence, de versement
 de compensation matrimoniale r?elle dans cette soci?t?. Elle se caract?rise en
 outre par une circulation des hommes entre les segments. Ce mouvement
 o? s'?quilibrent gains et pertes est r?gularis? par les mariages pr?f?rentiels,
 particuli?rement satisfaisants pour les oncles maternels. Le r?gime g?n?ral
 du mariage ne change pas lorsque les unions se font hors pr?f?rence. L'ex
 pression ? prix de la fianc?e ? semblerait devoir ?tre mise en cause dans une
 soci?t? o? il a une fonction tr?s diff?rente de celle qu'il occupe dans des
 soci?t?s patrilin?aires pastorales. Ces donn?es am?nent de fa?on plus g?n?
 rale ? s'interroger sur les facteurs qui commandent le d?veloppement du
 r?gime des compensations matrimoniales.

 Abstract

 Claude Tardits, Bridewealth and Cross-Cousin Marriage. The Case of the
 Bemba of Central Africa. ? According to L?vi-Strauss, marriage with bride
 wealth, current in Africa, marks the transition to complex structures : the
 compensation replaces the preferential spouse. Here the author examines
 the relationship between the institution of preferential matrilateral cross
 cousin marriages and the use of matrimonial compensations, both of which
 coexist in African societies. A rapid look at the data shows, in particular,
 that the preferential union with the matrilateral cross-cousin is particularly
 frequent in Central African matrilineal societies. The analysis of material
 on the Bemba, a matrilineal matrilocal group with a relatively high rate of
 preferential matrilateral cross-cousin marriages, reveals that, despite its like
 lihood, there is no payment of real matrimonial compensation in this society.

 Moreover, men circulate among the segments. This movement, where gains
 and losses balance out, is regularized by preferential marriages which par
 ticularly satisfy maternal uncles. The general marriage system does not
 change when non-preferential unions occur. The use of the term "bride
 wealth" should be questioned in the case of a society where this payment
 has a function quite different from that in patrilineal pastoral societies. In a
 more general way, these data lead to an examination of the factors govern
 ing the development of a system of matrimonial compensations.

This content downloaded from 
�������������72.195.177.31 on Sun, 30 May 2021 03:49:00 UTC������������� 

All use subject to https://about.jstor.org/terms


	Contents
	p. [5]
	p. 6
	p. 7
	p. 8
	p. 9
	p. 10
	p. 11
	p. 12
	p. 13
	p. 14
	p. 15
	p. 16
	p. 17
	p. 18
	p. 19
	p. 20
	p. 21
	p. 22
	p. 23
	p. 24
	p. 25
	p. 26
	p. 27
	p. 28
	p. 29
	p. 30

	Issue Table of Contents
	L'Homme, Vol. 14, No. 2 (Apr. - Jun., 1974) pp. 1-172
	Front Matter
	Prix de la femme et mariage entre cousins croisés: Le cas des Bemba d'Afrique centrale [pp. 5-30]
	Du Symptôme au sacrifice: Histoire de Khady Fall [pp. 31-77]
	Le Masque de la volupté: Symbolisme et antagonisme sexuels sur les hauts plateaux de Nouvelle-Guinée [pp. 79-86]
	L'Influence de l'État dans la transformation du systeme des charges d'une communauté indienne mexicaine [pp. 87-108]
	Notes et Commentaires
	Genèse des pidgins et des crèoles [pp. 109-117]
	Notes sur les populations du Djebel Guli (Southern Dar Fung, Soudan) [pp. 119-134]
	Léon Cadogan [pp. 135-136]

	Discussions et Polémiques
	Les Mots de la tribu [pp. 137-138]
	De l'Ethnologie comme torture des faits? [pp. 139-142]

	Comptes Rendus
	Review: untitled [pp. 143-146]
	Review: untitled [pp. 146-147]
	Review: untitled [pp. 147-148]
	Review: untitled [pp. 148-149]
	Review: untitled [pp. 149-149]
	Review: untitled [pp. 150-151]
	Review: untitled [pp. 151-154]
	Review: untitled [pp. 154-155]
	Review: untitled [pp. 155-156]
	Review: untitled [pp. 156-156]
	Review: untitled [pp. 156-157]
	Review: untitled [pp. 157-157]
	Review: untitled [pp. 157-158]
	Review: untitled [pp. 158-159]
	Review: untitled [pp. 159-163]
	Review: untitled [pp. 164-164]
	Review: untitled [pp. 164-165]
	Review: untitled [pp. 166-167]
	Review: untitled [pp. 167-168]

	Livres Reçus [pp. 169-171]
	Back Matter



